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XLle Annee. SUPPLEMENT au N° 8. Aoül 1896.

SOMMAIRE. — Les juges de camp aux manoeuvres, par le colonel U. Willi:. —
Manceuvres du HR corps d'armee: Ordre de corps d'armee n° 1, avec la
carte des manceuvres au I : 100 000.— Actes officiels: Missions. Promotions.

— Nouvelles et chronique. Allemagne : Le nouveau ministre de la
guerre. — Autriche-Hongrie : Bicyclistes. — Franee : Le rengagement des
sous-officiers. Essai d'une passerelle flottante. Attribut distinetif pour le
beret des troupes alpines.

Les juges de camp aux manoeuvres.

II esl plus difficile aujourd'hui cle s'initier a l'art militaire
qu'ä tout autre.

Dans les aulres branehes de l'activite humaine, il est
possible de donner des preuves certaines des progres realises, du
degre de perfectionnement et (l'habilete auquel on est
parvenu. Au militaire, on peut fournir, ä soi et aux aulres, la
preuve de sa science et de son savoir-faire. .Mais science et
savoir-faire ne sont pas des facteurs seuls determinants dans
ia realite.

11 faut apprendre la guerre pendant la paix. Or, clans la
paix, les aptitudes qui seules sont decisives pour la guerre ne
peuvent pas se manifester, ou ne le peuvent que d'une
maniere incomplete. Ni science, ni savoir-faire ne sauraient en
tenir lieu, tandis que ces aptitudes peuvent remplacer une
science et un savoir-faire insuffisants. Se rememorer rapidement

en campagne Ja science acquise et convertir le savoir
en pouvoir, dans les situations les plus critiques, telles sont
les qualites essentielles et necessaires au combat, les seules
qui decident cle la victoire.

Jamais, clans la paix, on ne pourra juger avec certitude de
la veritable aptitude des chefs et de la troupe pour la guerre.
On doit neanmoins organiser l'instruction et les exercices de

paix cle teile facon qu'ils developpent les qualites militaires et

permettent de s'assurer, ä tout le moins, que vraisemblable-
ment ces qualites existent.

La science ne fait pas le militaire. Cela est aussi vrai, —
plus vrai peut-etre encore, — des chefs que de la troupe. II
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ne faut jamais chez nous manquer une occasion d'affirmer
cette verite.

Telles qu'elles sonl organisees mainlenant dans les armees
de tons les pays civilisös, les manceuvres d'automne constituent
la plus haute pöriode de rinstruetion mililaire. Elles doivenl
donc se rapprocher Ie plus possible des conditions de la guerre
veritable, en evitant toujours de jouer avec une des choses
les plus redoutables qui soient au monde. Lä esl Ia seule
limite qu'il ne faille jamais franchir dans les efforts pour faire
ressembler le plus possible les manceuvres ä la guerre. Le
dösir d'agir kriegsmässig a souvenl fait tourner les tetes: il a

servi d'excuse ä des actes cle negligence et a conduit ä des
jeux forts pröjudiciables au serieux des manceuvres.

Celles-ci sont organisees kriegsmässig quand elles fournissent

ä la troupe el surlout ä ses chefs, pour aulanl. que cela
est possible, l'occasion de developper et de manifester les

qualites du caraclere qui sont decisives en campagne.
Les combats sont l'essentiel dans les manceuvres. Mais Jes

facteurs moraux d'une lutte serieuse y manquent totalement.
II est Ires difficile de donner au combat celte allure le plus
possible conforme a la realite, sans laquelle il est un spectacle
militaire döpourvu cle toute valeur.

Pour s'en rapprocher il n'\ a pas de moyen plus sür que
de bien comprendre les intenlions qui onl fail inslituer les

juges de camp et de les realiser.
S'en est-on fait une idee juste chez nous"? .le n'ose repondre.

Mais il est de lait que rarement les juges de camp onl rempli
leur täche de maniere ä favoriser la preparation de nos
officiers pour la guerre. Le plus souvent ils ont Jone dans nos
manoeuvres im röle absolument. en dehors de l'intention qui
leur a donnö naissance et s'y sont coinporlös ä peu pres
comme les jures d'une föte de chant ou les experts d'un
concours de hestiaux.

Qui n'a pas vu dans nos manoeuvres se repeter conslam-
ment les plus incroyables tableaux de combat, contraires ä

toute vraisemblaneeV Qui n'a pris part des heures durant
aux interminables conförences des directeurs de la manoeuvre
et des juges de camp'? Et, ä la critique, qui n'a subi Ies

harangues et contre-harangues dans lesquelles se gaspille un
temps pröcieux pour le repos de la troupe ou pour la
continuation normale de Ja manceuvre.
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Tont cela se tient. Tout cela resulte de la maniere donl
nous comprenons les juges de camp.

D'apres la conception officielle, ceux-ci ne sont pas autre
chose que les organes du directeur de la manoeuvre. Par eux,
il se procure les elements et renseignements nöcessaires ä

sa critique finale : « Ils doivent ne jamais perdre de vue les
unites de troupe auxquelles ils sont repartis, de maniere ä

se mettre en mesure de faire avant la critique au directeur
cles manoeuvres un rapport verbal ou ecrit (IA) sur tous les

actes importants de ces unites. »

Ils peuvent intervenir et imposer leur decision seulement:
« I. Quand deux subdivisions se heurtent, et qu'aucune d'elles

ne veut cöder le terrain ;

» II. Quand une subdivision reste exposee longtemps ä un
feu accablant de l'adversaire '.

Nous comprenons l'institution des juges de camp d'une
fagon toute difförente.

Nous admettons bien qu'il leur incombe de renseigner avant
la fin de l'exercice ie directeur de la manoeuvre sur ce qui
s'est passö clans le rayon qui leur etait assigne, de l'infornier
de la facon dont. troupe et officiers se sont comportes. Mais
ce n'est lä que Taccessoire. Leur täche essentielle est l'active
Intervention par laquelle ils doivent obliger les chefs d'unite ä

agir conformement aux röalitös de la guerre. Ils doivent, dans

cliaque cas donnö, arbilrer quelle est l'efficacite du feu; ils
doivent rendre impossible ces tableaux de manoeuvre qui, pour
l'homme compötent, sont cle ridicules caricatures de la röalitö,

et, — qui pis est, — inculquent ä la troupe et ä ses chefs
des habiIndes qui se paieraient cher en campagne.

1 Cette phrase ne peut avoir le sens general et absolu qui decoule de sa
redaction. Tout en pareille matiere depend des circonstances. Comment pourrait-on
vaincre ou simplement opposer une resistance opiniätre sans « s'exposer
longtemps au feu de l'adversaire » II n'est nullement necessaire d'enseigner k la
troupe pendant la paix ä se soustraire au feu accablant de l'ennemi ou ä s'en

garer. Moins une iroupe possedera les qualites morales que donne l'education
militaire, mieux eile saura faire cela. C'est plutöt le contraire qu'il faut enseigner.
11 faut, dans les manceuvies, corriger avec soin ceux qui restent exposes sans
necessite au feu accablant de l'ennemi, et. les chefs qui le subissent parce qu'ils ne
jugent pas sainement la Situation, ou qui pourraient atteindre le but qui leur est
assigne sans s'exposer ä de telles pertes. Mais interdire d'une maniere generale,
dans les manoeuvres, ä une subdivision de tenir longtemps sous le feu, c'est
s'exposer ä des consequences nefastes pour l'education de l'armee en vue de la

guerre.
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Ils ne doivent pas se borner ä intervenir dans le cas ou, deux
troupes s'abordant, ni l'une ni l'autre ne veut reculer, ou dans
le cas oü une troupe s'obstine ä ne tenir aucun compte du
feu supörieur de l'adversaire, —ils sont lä pour faire en sorte
que le combat se döroule conformement aux realites cle la

guerre, et que les chefs des unites commises ä leur surveillance

agissent et se comportent toujours coinme si l'ennemi
place devant eux tirait avec des projectiles. Si l'essentiel ötait
de faire rapport sur la marche de l'exercice, mieux vaudrait
designer comme juges de camp de jeunes capitaines d'etat-
major que des officiers superieurs.

Pour que la manceuvre ait une allure conforme ä la guerre,
il ne suffit pas d'observer les faules commises et de les signaler
au directeur de facon ä ce que celui-ci les redresse dans une
critique spirituelle et y rattache des considöralions profondes.
Ces fautes doivent etre corrigees aussitöt commises, par
l'intervention des juges de camp. La döcision de ceux-ci doit
ouvrir les yeux ä celui qui s'est trompe et lui faire comprendre
les consöquence que son erreur entrainerait en campagne.
Autrement le commandant en chef ne pQurra juger sainement
des rösultats des dispositions qu'il avait prises et de la
maniere clont on les a exöcutöes, les officiers-sous-ordre et la
troupe prendront des babitudes destructives cle tout ce qu'ils
ont appris.

II en sera Lout autrement si ies juges de camp ne laissent
passer sans la corriger aucune faute sörieuse. Alors, ä chaque
moment du combat, chacun agira conformement ä la Situation
dans laquelle il se trouve. Quand tous les chefs et sous-ordres
sauront que, par de telles fautes, ils ne peuvent gagner du
terrain et laisser derriere eux une etape de la manceuvre, ils
agiront d'accord avec les circonstances et la realite.

Les juges de camp n'ont pas öte inventes seulement pour
empöcher qu'on se laisse aller ä des negligences qui se paie-
raient eher si l'ennemi avait des armes chargees.

De telles fautes ne pourraient se produire dans la realite.,
parce qu'elles entraineraient immediatement apres elles les
pires consequences. On peut les reunir sous cette definition
generale : agir sans se preoecuper des circonstances de
l'ennemi telles qu'on doit les reconnaitre et epie chacun peut les

juger exaetement selon la culture tactique afferente ä son
grade.
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11 est une autre categorie de fautes qui, dans la Situation
critique oü l'on se trouve au combat reel, ne peuvent etre
evitees, et se produisent frequemment. Elles n'en sont pas
moins hautement prejudieiables et il ne faut pas les tolerer,
dans les manoeuvres, sans justification acceptable, afin que le
chefs ne s'habituent pas ä les commettre lögerement en
campagne. On peut les röunir sous cette definition generale: agilen

jugeant sainement Ies circonstances de l'ennemi, mais eu
meconnaissant les formes et les indications donnees par les

reglements.
Une autre maniere d'agir est communement jugee avec une

extreme sevöritö par une certaine classe cle critiques, qui vont
repetant cet axiome indiscutable : «. L'hero'isme ne trouve pas
d'emploi dans les manoeuvres cle paix. » C'est l'action
energique pour atteindre le but propose, conduite de facon ä pouvoir

etre qualifiee de negligence voulue de l'effet du feu
de l'ennemi et des pertes qu'il nous infligerait clans la röalitö.

Les juges de camp ne doivent jamais tolerer aucune faute
de la premiere categorie. Ils doivent, dans la regle, intervenir
quand se commettent des fautes de la deuxieme catögorie.
Dans l'un et l'autre cas, ils ont ä prendre une decision defavorable

au corps de troupe fautif. Mais, dans ce troisieme cas,
il laut laisser les choses suivre leur cours jusqu'ä la decision
et decider, ensuite seulement, si l'appreciation cles motifs qui
ont guido l'action, ou son exöcution, constituent une faute;
— ou si cette action energique n'a pas constitue un facteur
nouveau, par lequel la Situation de l'ennemi s'est trouvee
modifiee. Les chefs ne doivent pas en effet se proposer pour
but de devenir des artistes en manoeuvre; ils ne doivent pas
chercher la victoire clans des actions ingönieuses, mais dans

un raisonnement sür et simple et dans une volonte forte.
Chefs et troupe doivent s'habituer, en vue de la guerre, ä agir
avec vigueur et energie et ä executer ce qui est decide. Si,
aux manoeuvres, on blame le chef qui n'apprecie pas l'efficacite

du feu ennemi d'apres les tabelles des touches de la
theorie du tir, on ne le formera pas ä une conduite
vigoureuse, mais ä une conduite artistique du combat.

II est sans doute agröable, pour MM.*les juges de camp, cle

recueillir avec zele des notes pour le directeur de la manoeuvre
et d'intervenir seulement quand la Situation est devenue absurde
au point qu'il est absolument indispensable que n'importe
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qui vienne la denouer. Notre maniere de comprendre leur
mission les met souvent dans des cas difficiles. Ils ont une
grosse responsabilite ä assumer, qui exige un homme eompletement

ä la hauteur de sa täche. Mais on choisit loujours
comme juges de camp Ies sommitös de rarmee ou des ofliciers
qui, ä en juger par le rang qu'ils occupent, devraient etre
eompletement en etat de remplir ce röle.

II est superflu de montrer que la mission des juges de camp
ainsi comprise est bien autrement propre que la methode
actuellement usitee ä contribuer ä rinstruetion de ces messieurs
eux-mömes et constitue une pierre de touche pour leur
aptitude.

On pretend, il est vrai, qu'elle n'est pas executable el qu'il
faul laisser une manoeuvre suivre son cours. Que vaut cette

i l cetion?
Nous avons döjä reconnu (pie notre Systeme exige beaucoup

de connaissances, de clairvoyance et de capacite de jugement
chez les juges de camp. Mais les plus hauts officiers de
l'armöe doivent suffire ä de telles exigences. Notre Systeme suppose

aussi chez eux beaucoup de tuet. Aucun reglement ne
peut fixer les cas dans lesquels ils ont ä intervenir. Leur tact
seul doit leur dire quand il y a lieu de le faire, et cela de
facon ä instruire les officiers, sans nuire ä rindependance
et ä l'initiative de ceux-ci. Jamais les juges de camp ne doivent
imposer leur tutelle aux officiers qui maneeuvrent, comme
les instrueteurs de l'ancienne ecole croyaient de leur devoir
professionnel de le faire. Mais si un officier superieur designe
pour cette fonction se montrait assez döpourvu de tact et
d'education pour en agir de la sorte, le directeur des manoeuvres
est lä pour empecher cet incapable de nuire.

Si les juges de camp comprennent leur devoir comme cela
vient d'etre explique, troubleront-ils la manceuvre'? Oui, en

un seul cas. Ils derangeraient l'execution d'un plan, fixö ä

l'avance, dans tous ses details, par le commandant en chef.
Ces plans ont en eilet cette propriete qu'on ne peut en toucher
im seul point sans en detruire irretnödiablement la belle
harmonie. Mais cela n'est pas ä regretter. Si le chef est mis en
face de l'imprövu, il sera oblige de se conformer davantage
aux röalites de la guerre. Les commandants d'unites seront
mis en devoir d'exercer leur faculte de decision, plus
indispensable au combat que toute autre. Enfin, il faudra maintenir
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1111 contact permanent soit entre le chef et les sous-ordres, soit
enlre les differents corps de troupes, ce qui peut ötre neglige
quand on execute un programme regle d'avance et qui se

deroule, saus ä-coups, comme automatiquement. Ainsi un
orchestre dont cliaque executant suivrait sa partition, sans se

preoccuper du bäton de commandement du Kappelmeister.
Les manoeuvres etaient jadis des spectacles militaires; il

n'est plus permis qu'elles le soient aujourd'hui. Elles sont des

repötitions avant la reprösentation principale, avant la guerre.
11 ne suffit pas que les fautes y soient signalöes dans une morale

finale. L'action doit etre logique. Rien ne peut y decouler
d'impossibilites. La lache des juges de camp est de pourvoir ä

ee qu'il en soil ainsi. Colonel Willi:.

Manoßuvres (in IIIe corps d'armöe.

Ordre de corps d'armee n° 1.

Les etnts-majors et les unites du Lue corps d'armee entrent au Service

pour les cours preparatoires, comme suit:
Etats-majors du corps d'armee et des divisions VI et VII 30 aoüt.

Etats-majors des brigades d'infanterie 31 »

Etats-majors des regiments et des bataillons I«'septembre.
Cavalerie : Etats-majors et troupe 7 »

Artillerie. Etats-majors 29 aoüt.
Batteries 30 »

Pare de corps : Etats-majors lei'septembre.
Colonne de parc 2 »

Hernie: Etats-majors 31 aoüt.

Troupe lei'septembre.
Troupes sanitaires.'Etats-majors et troupes ler »

Detachement des subsistances de corps 29 aoüt.
Poste cle campagne 5 septembre.
Trains cle ligne de l'infanterie 31 aoüt.

Velocipedistes 30 »

Juges d'instruction des divisions VI et VII 31 »

Aumöniers 5 septembre.

DISLOCATION DU IIIe CORPS D'ARMEE PENDANT L'INSTRUCTION
PREPARATOIRE

Etat-major de corps. — Winterthour. — Cie de guides 11: Winterthour.
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